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I - LES FAITS 

- 28 décembre 1979 : I B M dépose une demande américaine de brevet sur une "méthode de 
traitement d'un document". 

- 4 décembre 1980 : I B M dépose une demande de brevet européen sous priorité de la 
demande précédente. 

- 31 décembre 1983 : I B M Corp. dépose de nouvelles revendications dont la première 
s'énonce comme suit : 

"Système permettant de résumer automatiquement un document et 
d'enregistrer le résumé obtenu, comprenant : une mémoire (8) dans 
laquelle est enregistré un dictionnaire de termes de la langue 
couramment utilisés dans la préparation de documents, avec une 
entrée pour chaque terme de la langue, un moyen d'entrée (16) 
pouvant accepter le document présenté sous une forme lisible par 
machine, une mémoire centrale (12) et un processeur (10) relié à 
la fois à la mémoire contenant le dictionnaire et au moyen d'entrée, 
ledit système étant caractérisé en ce que le processeur comporte : 
- un moyen permettant de comparer les termes de la langue du 
document d'entrée avec les entrées du dictionnaire mis en 
mémoire; 
- un premier moyen pour sélectionner dans le document d'entrée 
les termes de la langue ne correspondant pas à des entrées du 
dictionnaire mis en mémoire, et qui sont donc des ternies spéciaux 
propres au message en question, tels que les noms propres, les 
sigles et les nombres; 
- un deuxième moyen pour sélectionner dans le document d'entrée 
les termes de la langue correspondant à des entrées dudit 
dictionnaire, lesquelles sont assorties d'un code identifiant certains 
de ces termes comme des éléments sélectionnés du langage; 
- un premier moyen pour enregistrer dans la mémoire centrale un 
résumé du document d'entrée rédigé avec des termes de la langue 
correspondant ou non à une entrée du dictionnaire, tous les autres 
termes de ce document ayant été éliminés, et 
- un deuxième moyen pour enregistrer dans un fichier de la 
mémoire centrale tous les termes sélectionnés, avec pour chacun 
différents paramètres établissant une relation entre le document et 
le terme en question, ledit fichier servant à retrouver ce document 
à partir des termes-clés figurant dans la question posée lors de 
l'interrogation du système". 

-30 août 1984 : L a division d'examen de l 'OEB rejette la demande pour défaut 
d!"invention" au sens de la C E B : 

"La demande a été rejetée au motif que le seul apport en matière 
technique réside dans un programme d'ordinateur considéré en 
tant que tel, au sens de l'article 52 § 2-c et 3 CBE. Il ne s'agit donc 
pas d'une invention brevetable au sens de l'article 52-1 CBE, 
quelle que soit la formulation des revendications s'y rapportant". 

- 8 novembre 1984 I B M Corp. forme un recours et paie la taxe correspondante. 



- 23 novembre 1984 

- 5 octobre 1988 

I B M Corp. dépose le mémoire requis. 

L a Chambre de recours technique de l 'OEB rejette le recours. 

II -LE DROIT 

PREMIER PROBLEME 

A. LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) L a Division d'examen 

prétend qu'une méthode permettant de résumer un document, de mémoriser le résumé 
obtenu, puis de le retrouver en interrogeant un ordinateur relève en tant que tel de la catégorie des 
plans, principes et méthodes dans l'exercice d'activités intellectuelles et n'est donc pas brevetable en 
vertu de l'article 52 § 2-c et 3 C B E . , 

b) Le demandeur de brevet (IBM) 

prétend qu'une méthode permettant de résumer un document, de mémoriser le résumé 
obtenu, puis de le retrouver en interrogeant un ordinateur ne relève pas en tant que tel de la 
catégorie des plans, principes et méthodes dans l'exercice d'activités intellectuelles et est, donc,  
brevetable malgré l'article 52 § 2-c et 3 C B E . 

2°) Enoncé du problème 

Une méthode permettant de résumer un document, de mémoriser le résumé obtenu, puis de 
le retrouver en interrogeant un ordinateur relève-t-il en tant que tel de la catégorie des plans, 
principes et méthodes dans l'exercice d'activités intellectuelles et est-il brevetable en vertu de 
l'article 52 § 2-c et 3 C B E . ' 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"La Chambre est d'avis que l'objet de la présente demande peut être 
assimilé aux activités citées à l'article 52-2-c CBE; plus précisément, elle 
tend à considérer qu'il relève de la catégorie des plans, principes et 
méthodes dans l'exercice d'activités intellectuelles. Il n'a donc pas le 
caractère technique que doit présenter une invention brcveiable, et le 
résultat qu'il permet d'obtenir ne peut être qualifié de technique. 
Si la présente demande expose une idée nouvelle, il ne peut s'agir que des 
règles définies pour l'établissemer\t du résumé, la mémorisation et la 
recherche de documents, règles destinées à instaurer une procédure de 
recherche d'information dont les résultats peuvent être jugés satisfaisants, si 
on en juge sur la base de critères essentiellement administratifs. L'on ne 
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peut considérer que de telles règles, purement intellectuelles, présentent un 
caractère technique. 
Les revendications visent effectivement à la délivrance d'un brevet pour des 
systèmes et des méthodes faisant intervenir un ordinateur classique 
commandé par un programme, en vue de résumer, de mémoriser ou de 
retrouver des documents conformément aux règles précitées. Il est clair 
toutefois que, dans la présente espèce,, c'est essentiellement cet ensemble 
de règles qui constitue un apport nouveau en matière technique. Dans ces 
conditions, force est de considérer que l'objet des revendications est exclu 
en tant que tel de la brevetabilité en vertu de l'article 52-2 et 3 du CBE". 

2 ° ) Commentaire de la solution 

- L a Chambre de recours rejette la demande sur la base de l'article 52 § 2-c et "plus 
précisément, tend.à considérer qu'il - l'objet de la présente demande - relève de la catégorie des 
plans, principes et méthodes dans l'exercice d'activités intellectuelles". Il donne partiellement 
satisfaction à I B M qui se plaçait au plan de la brevetabilité des programmes ? d'un programme : 
"L'objet de la demande n'est pas un ensemble d'instructions répondant à cette définition mais plutôt 
un mode nouveau d'exploitation d'un ordinateur" (n.YI). 

- On relèvera, également, la référence faite par la Chambre ;de recours technique aux 
législations et jurisprudences nationales : 

"Dans la jurisprudence constante de la majorité au moins des Etats 
contractants de l'OEB, l'exigence selon laquelle, pour être hrevetable, une 
invention doit avoir un caractère.techniquei c'est à dire, en d'autres,termes, 
qu'elle doit constituer un apport d'ordre technique, a un caractère 
fondamental. Rien, que ce soit dans le texte même de l'article 52 CBE ou 
dans les documents préparatoires, qui permettent d'en retracer la genèse, 
n'autorise à penser que les Etats contractants aient voulu à cet égard 
s'écarter de leurs législations nationales et de leurs jurisprudences en la 
hiatière. La liste des inventions exclues de la brevetabilité donnée à Uarticle 
52-2-a à d CBE semble au contraire confirmer que telle n'était pas leur 
intention". 
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Sommaire 
I. Une méthode permettant de résu
mer un document, de mémoriser le 
résumé obtenu, puis de le retrouver en 
interrogeant un ordinateur relève en 
tant que telle de la catégorie des plans, 
principes et méthodes dans l'exercice 
d'activités intellectuelles: elle n'est 
donc pas brevetable. en vertu de l'arti
cle 52. paragraphes (2)c) et (3) CBE. 
II. A elle seule, l'indication de la mar
che à suivre pour effectuer une activité 
exclue en tant que telle de la brevetabi
lité en application de l'article 52. para
graphes 2 et 3 CBE. et ceci en termes 
de fonctions ou de moyens relatifs à 
des fonctions à réaliser à l'aide de 
composants matériels classiques d'un 
ordinateur, ne fait pas intervenir 
d'éléments techniques et ne peut donc 
conférer à cette activité un caractère 
'technique qui lui permettrait de ne pas 
être exclue de la brevetabilité. 

Exposé des faits et conclusions 

I. La demande de brevet européen 
n° 80 107 625.8, déposée le 4 décem
bre 1980 et pub l iée sous le 
n ° 0 0 3 2 194, revendiquant la pr ior i té 
d 'une demande déposée a u x Eta ts -Un is 
le 28 décembre 1979, a été rejetée par 
décis ion de la d iv is ion d ' e x a m e n en 
date du 30 août 1984. Ce t te déc is ion a 
été rendue sur la base des revend ica
t ions 1 à 6 déposées le 31 décem
bre 1983. 

II. La demande a été rejetée au motif 
que le seul apport en mat ière techn ique 
réside dans un p rogramme d 'o rd ina teur 
considéré en tant que te l , au sens de 
l'article 52, paragraphes (2)c) et (3) 
C B E . Il ne s'agit donc pas d 'une inven
tion brevetable au sens de l'arti
c le 52(1) C B E , quel le que soi t la fo rmu
lation des revendicat ions s'y rapportant. 

Ili. La div is ion d 'examen a pris cette 
décis ion au motif que l 'objet des reven
d icat ions 1 et 2 est une méthode per
mettant de résumer et d 'enreg is t rer 
automat iquement un d o c u m e n t 
d'entrée dans un système de s t ockage 

et de recherche de l ' informat ion, les 
revend ica t ions 3 à 6 portant sur une 
méthode cor respondante permettant 
de retrouver un document dans le sys
tème. Dans les revendicat ions, il est fait 
spéc ia lement référence à un d ic t ion
naire mis en mémoi re , à des moyens 
d 'entrée, à une mémoire centrale et à 
un p rocesseur . Tous ces composan ts 
matér iels sont des composan ts c lass i 
ques d 'un système de s tockage et de 
recherche de l ' information (tel que ce lu i 
décr i t notamment par Hi l lman dans les 
" P r o c e e d i n g s of the Spr ing Joint 
C o m p u t e r Conférence. 1969, p. 447 à 
455). et ils appel lent des object ions au 
titre de l 'article 54(2) C B E , en raison de 
leur a b s e n c e de nouveauté. 

Il ressort du texte actue l de la descr ip 
t ion (de la l igne 26, page 4, à la l igne 4, 
page 5, de la l igne 22 à la ligne 28, page 
5, et de la l igne 15, page 6, à la l igne 19, 
page 8), que cette méthode est mise en 
oeuvre à ses di f férentes étapes grâce à 
la p rog rammat ion d 'un système c lass i 
que de ce genre. 

S e l o n la d iv is ion d 'examen, la c o m b i 
na ison d 'étapes revendiquée n ' impl ique 
pas une ut i l isat ion inhabituel le des dif
férents composan t s matériels mis en 
oeuvre. Les revendicat ions déf in issent 
un iquement l 'agrégat ion d'un matér ie l 
c o n n u et d 'un logic ie l nouveau permet
tant de mémor iser l ' information conte
nue dans un document : elle ne portent 
pas sur un mode d 'explo i tat ion inat
tendu ou inhabi tuel du matériel c o n n u . 
Les d i f férences existant entre l'objet de 
la présente demande et l'état de la 
techn ique sont déf inies c o m m e tenant 
aux fonc t ions que doit réaliser un pro
g r a m m e d 'ord inateur uti l isé pour la 
mise en oeuvre d 'un a lgor i thme donné 
ou d 'une méthode mathémat ique déter
minée, en vue d 'analyser un documen t . 

' En d 'autres termes, les étapes s u c c e s s i -
ves de la méthode cor respondent à des 

' opéra t ions qui s'effectuent en fonc t ion 
• du con tenu de l ' information et ne 
dépendent pas du matériel par t icu l ier 

iu t i l isé. 

IV. la requérante a formé un recours 
cont re cette décis ion le 8 novembre 
1984. La taxe prescr i te a été acqui t tée le 
9 novembre 1984, et le mémoire expo 
sant les moti fs du recours a été déposé 
le 23 novembre 1984. 

V. Par une not i f icat ion en date du 18 
mars 1987, le rapporteur a avisé la 
requérante que, se lon l'avis pré l imina i re 
émis par la Chambre , les méthodes 
revendiquées n'avaient pas le caractère 
techn ique que doit présenter une inven
t ion , et ne permettaient pas d 'obten i r 
un résultat suscept ib le d'être qual i f ié 
de techn ique , même s i , pour app l iquer 
ces méthodes, l'on avait recours à un 
moyen techn ique, en l 'occur rence un 
ord inateur chargé avec le p rog ramme 
ad hoc . 

Les revendicat ions f igurant a lors au 
doss ie r visaient effect ivement à faire 
pro téger par un brevet des méthodes 
permettant, en chargeant le p rog ramme 
ad hoc sur un ordinateur c lass ique , de 
résumer, de mémor iser ou de retrouver 
des documen ts d'après un ensemb le de 
règles déterminées pour ces d iverses 
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activités. Dans la présente espèce toute
fois, il est c lair que l 'apport nouveau en 
matière techn ique réside pour l 'essen
tiel dans l ' indicat ion de cet ensemb le 
de règles. Il convient d o n c de cons idé
rer l'objet des revend ica t ions c o m m e 
exc lu en tant que tel de la brevetabi l i té, 
en vertu de l 'article 52(2) et (3) C B E . 

VI. Dans le mémoi re exposan t les 
motifs de son recours , a ins i que dans la 
lettre qu 'e l le a envoyée le 5 novembre 
1987 en réponse à la not i f icat ion préc i 
tée, la requérante a essent ie l lement 
développé les a rguments su ivan ts : 

L'art icle 52(2)c) C B E exc lu t les pro
grammes d 'ord inateurs de la brevetabi 
lité, sans toutefois en d o n n e r la déf in i 
t ion. S i l'on se réfère à la dé f in i t ion 
fournie par l 'Organisat ion M o n d i a l e de 
la Propriété Intel lectuel le (OMPI) , un 
p rogramme d 'ord inateur est "un e n s e m 
ble d ' ins t ruct ions pouvant , une fo is 
t ransposé sur un suppor t déch i f f rab le 
par mach ine , faire ind iquer , faire 
accomp l i r ou faire obten i r une fonc t i on , 
une tâche ou un résultat par t icu l iers par 
une mach ine capab le de faire du traite
ment de l ' information". L 'objet de la 
demande n'est pas un ensemb le 
d ' inst ruct ions répondant à cette dé f in i 
t ion, mais p lutôt un m o d e nouveau 
d 'explo i ta t ion d 'un ord inateur . 

De plus, la mise en oeuvre de la 
nouvel le méthode ex ige l 'ut i l isat ion de 
composan ts matériels c o n n u s d 'un sys
tème de s tockage et de reche rche de 
l ' informat ion, ment ionnés dans le 
préambule des revend ica t ions . Même si 
cette méthode était assimi lée à un pro
gramme d 'ord inateur , les revend ica
t ions n'en demeurera ien t pas mo ins 
admiss ib les , pu isqu ' i l est s t ipu lé que 
les p rogrammes d 'o rd ina teurs au sens 
de l 'article 52(2)c C B E ne sont exc lus 
de la brevetabi l i té que d a n s la mesure 
où l'objet de l ' invent ion est un pro
g ramme en tant que tel (arti
c le 52(3) C B E ) . La requérante n'a jamais 
nié que les c o m p o s a n t s matér ie ls c i tés 
dans le préambule so ient des c o m p o 
sants c o n n u s d 'un système de s tockage 
et de recherche de l ' Informat ion. C e l a 
n'enlève rien cependan t aux méri tes de 
l ' invent ion. En fait, la c o m b i n a i s o n qui 
est revendiquée impl ique une ut i l isat ion 
inhabi tuel le des c o m p o s a n t s matér ie ls 
en quest ion , dans la mesure o ù , du fait 
que le mode d 'exp lo i ta t ion est nouveau , 
"la comb ina i son " de ces é léments ou la 
relation fonc t ionne l le ex is tant entre eux 
est di f férente. De p lus, appréc ier le 
"caractère inat tendu" d 'une invent ion 
revient à appréc ier l 'act ivi té inventive 
au sens de l 'art icle 56 C B E , ce qui ne 
devrait pas servir de cr i tère pour 
l 'examen de la brevetabi l i té au regard 
de l 'article 52(2)0) C B E , et d 'a i l leurs , la 
quest ion de l 'activité invent ive n'a pas 
été abordée dans la déc is ion p ronon
çant le rejet de la demande . 

De surcroî t , b ien que le seu l mode de 
réalisation décr i t en déta i l dans la 
demande soit un log ic ie l chargé sur un 
système p rog rammab le de s tockage et 
de recherche de l ' in format ion, les reven
d icat ions fourn issent des exp l i ca t ions 
suf f isamment c la i res et complè tes pour 
permettre à un h o m m e du mét ier de 

réaliser l ' invent ion en faisant appe l à 
des moyens log iques se trouvant entre 
eux dans un agencement spéci f ique. 



La requérante considère que l ' inven
t ion revendiquée cons i tue une so lu t ion 
techn ique à un problème techn ique ; 
cette so lu t ion est nouvel le, elle impl ique 
une act iv i té inventive et est suscept ib le 
d 'app l i ca t ion industr ie l le. Dans toutes 
les t echn iques de mémor isat ion et de 
recherche de documen ts existant aupa
ravant, c 'est à l 'ut i l isateur qu ' i ncombe 
la majeure part ie du travail intel lectuel. 
Cer ta ins systèmes peuvent certes four
nir une a ide pour l 'élaborat ion de résu
més, mais ils impl iquent en contrepart ie 
des p rocédures ext rêmement vo lumi 
neuses de c o m p a r a i s o n avec un thésau
rus, nécessitant le traitement d 'une 
masse cons idérab le de données. 
Le prob lème techn ique qui se posait 
était d o n c de prévoir un système capa
ble de reconnaî t re êt de répertorier les 
termes de la langue qui peuvent être 
pert inents pour la recherche de d o c u 
ments. Aut rement dit, il fallait t rouver 
un moyen d ' accomp l i r automat ique
ment, sans avoi r à traiter un vo lume 
cons idérab le de données, une tâche qui 
présente des d i f f icu l tés, même pour un 
être huma in . Techn iquement , la- so lu
t ion cons is te à avoir en mémoire un 
d ic t ionna i re contenant un vocabula i re 
courant de base, à marquer c o m m e 
pert inents cer ta ins mots, tels que subs
tantifs et te rmes uti l isés essent ie l lement 
c o m m e adject i fs , à comparer les termes 
de la langue f igurant dans le document 
d 'entrée avec ceux inscrits dans le d ic
t ionnai re de manière à ne retenir que 
les mots marqués, puis à faire un 
résumé c o m p o s é de ces mots et de 
mots qui n 'appara issent pas dans le 
d ic t ionna i re , c o m m e les s ig les, les chif
fres et les noms propres. 

Les revend ica t ions portent sur une 
act iv i té qu i introduit incontestablement 
un changemen t dans l 'environnement 
phys ique d a n s la mesure où, lo rsqu 'un 
résumé une fois réalisé est entré en 
mémoi re , le s tockage de nouvel les 
in format ions (le nouveau résumé) mod i 
fie le système. En d'autres termes, la 
mise en oeuvre du système revendiqué 
a pour résultat la modi f icat ion d 'une 
ent i té phys ique , en l 'occurrence l'infor
mat ion enregis t rée sous forme de 
s ignaux é lec t r iques. 

En fait, ce que les revendicat ions 
cherchen t à protéger, ce n'est pas le 
con tenu de l ' in format ion (en l 'espèce, 
le résumé lu i -même en tant que tel), 
mais un système permettant de créer 
cette in format ion et une méthode 
d 'exp lo i ta t ion de ce système. Peu 
importe que le mode de réal isat ion 
décr i t dans la demande fasse intervenir 
un log ic ie l chargé sur un ordinateur 
c lass ique , du moment que l ' invention a 
un caractère techn ique . 

La requérante considère en somme 
que l ' invent ion revendiquée est nouvel le 
et qu 'e l le imp l ique une activité inventive 
par rapport à l'état de la technique. 

L 'art ic le de H i l lman, dans les "Procee
d ings of the Sp r i ng Joint Compu te r 
Con fe rence " , décr i t une méthode 
d 'é tab l issement automat ique de résu

més de documen ts , tota lement dif fé
rente de cel le déf in ie dans les revendi
cat ions. Dans la d e m a n d e dont il est 
quest ion ic i , il y a t ra i tement sémant ique 
des termes de la langue par compara i 
son avec les termes de la langue conte
nus dans le d ic t ionna i re mis en 
mémoire. La méthode décr i te par Hi l l 
man repose au cont ra i re sur une appro
che syntax ique: c h a q u e phrase du 
document est rédui te à une chaîne de 
catégories syn tax iques , avant d 'être 
décomposée en s o u s - c h a i n e s de caté
gor ies se présentant sous forme de 
phrases expr imant une relat ion log ique: 
dans cette méthode, il n'est pas prévu 
de compara i son avec des termes f igu
rant dans un d ic t ionna i re . 

VII. Dans sa lettre de réponse datée 
du 5 novembre 1987, la requérante a 
déposé un jeu de revendicat ions mod i 
fiées (1 à 10), sur la base desque l les el le 
sol l ic i te la dél ivrance d 'un brevet euro
péen. La nouvel le revend icat ion 1 et les 
revendicat ions dépendantes 2 à 4 ont 
pour objet un système permettant de 
résumer un d o c u m e n t et d 'enregist rer 
le résumé ob tenu . La revendicat ion 5 
porte sur une méthode permettant 
d 'exploi ter le système se lon les revendi
cat ions 1 à 4. La r e v e n d i c a t i o n s et les 
revendicat ions dépendantes 7 à 9 
concernent un système permettant, en 
interrogeant l 'ordinateur, de retrouver 
automat iquement le résumé d 'un d o c u 
ment obtenu se lon la méthode déf in ie 
dans la revend icat ion 5. La revendica
t ion 10 a pour objet une méthode per
mettant d 'exp lo i ter le système se lon les 
revendicat ions 6 à 9. 

Dans ce jeu de revendicat ions, la 
revendicat ion 1 s 'énonce c o m m e suit : 

" 1 . Système permettant de résumer 
automat iquement un document et 
d 'enregistrer le résumé obtenu, compre 
nant : une mémoi re (8) dans laquel le 
est enregistré un d ic t ionna i re de termes 
de la langue cou rammen t uti l isés dans 
la préparat ion de documen ts , avec une 
entrée pour c h a q u e terme de la langue, 
un moyen d 'entrée (16) pouvant accep 
ter le documen t présenté sous une 
forme l isible par mach ine , une mémoire 
centrale (12) et un p rocesseu r (10) relié 
à la fois à la mémo i re contenant le 
d ic t ionnai re et au moyen d'entrée, ledit 
système étant caractér isé en ce que le 
p rocesseur compo r te : 

un moyen permettant de compare r 
les termes de la langue du document 
d'entrée avec les entrées du d ic t ion
naire mis en mémoi re , 

un premier moyen pour sélect ionner 
dans le documen t d 'entrée les termes 
de la langue ne co r respondan t pas à 
des entrées du d ic t ionna i re mis en 
mémoire, et qui sont d o n c des termes 
spéciaux propres au message en ques
t ion, tels que les noms propres, les 
s ig les et les nombres , 

un deux ième moyen pour sélect ion
ner dans le d o c u m e n t d 'entrée les ter
mes de la langue co r respondan t à des 
entrées dudit d ic t ionna i re , lesquel les 

sont assor t ies d 'un code identifiant cer
tains de ces termes comme des élé
ments sélect ionnés du language. 

un premier moyen pour enregistrer 
dans la mémoi re centrale un résumé du 
document d 'entrée rédigé avec des ter
mes de la langue cor respondant ou non 
à une entrée du d ic t ionnai re, tous les 
autres termes de ce document ayant été 
é l immés. et 

un deux ième moyen pour enregistrer 
dans un f ich ier de la mémoire centrale 
tous les termes sélect ionnés, avec pour 
c h a c u n di f férents paramètres établis
sant une relation entre le document et 
le terme en quest ion , ledit f ichier ser
vant à retrouver ce document à partir 
des termes-clés f igurant dans la ques
t ion posée lors de l ' interrogation du 
système," 

Motifs de la décision 

1. Le recours répond aux condi t ions 
énoncées aux ar t ic les 106, 107 et 108 
a ins i qu 'à la règle 64 C B E ; il est donc 
recevable. 

2. Il convient tout d 'abord d 'examiner 
si l 'activité cons is tant à résumer un 
document , à enregistrer ce résumé puis 
à le retrouver en interrogeant l 'ordina
teur peut être considérée comme breve
table au sens de l'article 52 C B E . En 
vertu de l 'article 52(2) C B E , certains 
objets ou cer ta ines activités ne sont pas 
considérés c o m m e des inventions au 
sens du paragraphe 1 de ce même arti
c le. Les exemples d 'exc lus ion cités 
dans l 'article 52(2)c) C B E semblent par
t icu l ièrement intéressants en l 'occur
rence. Tout di f férents qu' i ls soient, ces 
exemp les ont tous en commun de se 
référer à des activi tés qui ne visent pas 
à obteni r d i rectement un effet techni
que, mais qu i ont plutôt un caractère 
abstrait et intel lectuel . 

3. Dans la ju r isprudence constante de 
la major i té au moins des Etats contrac
tants de l 'OEB , l 'exigence selon 
laquel le, pour être brevetable, une 
invent ion doit avoir un caractère techni
que, c'est-à-dire, en d'autres termes, 
qu 'e l le doit const i tuer un apport d'ordre 
techn ique , a un caractère fondamental . 
R ien , que ce soit dans le texte même de 
l 'article 52 C B E ou dans les documents 
préparato i res, qui permettent d'en retra
cer la genèse, n'autorise à penser que 
les Etats cont ractants aient voulu à cet 
égard s 'écarter de leurs législations 
nat ionales et de leurs jur isprudences en 
la mat ière. La liste des inventions 
exc lues de la brevetabi l i té donnée à 
l 'article 52(2)a) à (d) C B E semble au 
contra i re con f i rmer que telle n'était pas 

U e u r intent ion. 

4. La C h a m b r e considère que les 
d ispos i t ions des règles 27 et 29 C B E 
conf i rment el les auss i son point de vue. 
La règle 29(1 )b) st ipule en effet que la 
partie caractér isante d 'une revendica
t ion doit exposer les caractéristiques 
techniques qu i , en l ia ison avec l'état de 
la techn ique exposé dans le préambule, 
sont ce l les pour lesquel les la protect ion 
est recherchée. Les paragraphes 6 et 7 

de cette même règle ment ionnent eux 
auss i les caractér is t iques techn iques 
de l ' invent ion. Le sens impl ic i te de la 
règle 29 C B E semb le d o n c être que, 
dans le système prévu par la C B E , une 
invention doit présenter des caractér is
t iques techn iques , lesque l les doivent 
être ment ionnées dans la (les) revendl-
cation(s) de la demande de brevet euro
péen (au mo ins dans la part ie caractér i 
sante). 



La règle 27(1 )b) s igni f ie impl ic i tement 
que, dans le système prévu par la C B E , 
l ' invention doit se rapporter à un 
doma ine techn ique qui doit être déf in i 
dans la descr ip t ion . Il ressort de la 
règle 27(1)d que l ' invent ion cons is te 
fondamenta lement en la réso lu t ion 
d 'un prob lème, et que ce p rob lème doit 
être d 'ordre techn ique. D'autre part, 
se lon la règle 27(1 )d), la descr ip t ion 
doit être formulée en des termes per
mettant la compréhens ion de ce pro
blème techn ique. Il va de so i que la 
so lut ion de ce prob lème techn ique , 
ment ionnée elle auss i dans la 
règle 27(1 )d), doit el le auss i présenter 
un caractère techn ique . C 'es t égale
ment ce que sous-en tend la 
règle 29(1 )b) lorsqu 'e l le s t ipu le que les 
caractér ist iques techn iques de l ' inven
t ion (c'est à dire, en fait, ce l les de la 
so lu t ion appor tée au prob lème) doivent 
être exposées dans la partie caractér i 
sante. 

5. La C h a m b r e est d 'av is que l'objet 
de la présente d e m a n d e peut être ass i 
milé aux act iv i tés ci tées à l'arti
c le 52(2)e) C B E ; p lus p réc isément , el le 
tend à cons idérer qu ' i l relève d e la 
catégor ie des p lans, p r inc ipes et métho
des dans l 'exerc ice d 'act iv i tés intel lec
tuel les. Il n'a d o n c pas le caractère 
techn ique que doit présenter une inven
t ion brevetable, et le résultat qu ' i l per
met d 'obten i r ne peut être qual i f ié de 
techn ique. 

6. S i la présente d e m a n d e e x p o s e une 
idée nouvel le , il ne peut s 'ag i r que des 
règles déf in ies pour l 'é tabl issement du 
résumé, la mémor isa t ion et la recherche 
de documen ts , règ les dest inées à ins
taurer une procédure de recherche 
d ' in format ion dont les résultats peuvent 
être jugés sat is fa isants, si on en juge 
sur la base de cr i tères essent ie l lement 
administrat i fs . L 'on ne peut cons idérer 
que de tel les règles, purement intel lec
tuel les, présentent un caractère techn i 
que. 

7. Les revend ica t ions v isent effect ive
ment à la dél ivrance d 'un brevet pour 
des systèmes et des méthodes faisant 
intervenir un ord ina teur c l ass ique 
commandé par un p rog ramme, en vue 
de résumer, de mémor iser ou de retrou
ver des documen ts c o n f o r m é m e n t aux 
règles préci tées. Il est c la i r toutefo is 
que, dans la présente espèce, c 'est 
essent ie l lement cet ensemb le de règles 
qui const i tue un appor t nouveau en 
matière techn ique . Dans ces cond i t i ons , 
force est de cons idérer que l 'objet des 
revendicat ions est exc lu en tant que tel 
de la brevetabi l i té en vertu de l'arti
c le 52(2) et (3) C B E . 

8. Dans l 'exerc ice d 'une act ivi té 
exc lue en tant que telle de la brevetabi 
lité par l 'art icle 52(2)c) C B E , il se peut 

que l'on mette en oeuvre des moyens 
qui pourraient par eux-mêmes être qua
lifiés de techn iques , par exemple un 
ord inateur c o m m a n d é par un logic ie l 
appropr ié . Une revend icat ion ayant 
pour objet une activité- exc lue de la 
brevetabi l i té, b ien que compor tant ce 
genre de caractér is t iques techn iques, 
ne paraît pas devo i r être exc lue de la 
brevetabi l i té en toutes c i rcons tances . 
Toutefo is , à e l le seu le , l ' indicat ion, 
c o m m e dans le cas présent, de la mar
che à suivre pour ef fectuer l 'activité, et 
cec i en termes de fonc t i ons ou de 
moyens relatifs à des fonc t ions à réali
ser à l 'aide de c o m p o s a n t s matériels 
c lass iques d 'un ord inateur , ne fait pas 
inten/enir d 'é léments techn iques et ne 

peut d o n c con fé re r un caractère techni
que à cette act iv i té ni à l'objet revendi
qué cons idéré dans s o n ensemble , pas 
plus que le fait de résoudre une équa
tion mathémat ique ne pourrait , en cas 
d 'ut i l isat ion d 'un ord ina teur c lass ique, 
être cons idéré c o m m e une activité tech
nique, qui ne serait d o n c pas exc lue de 
la brevetabi l i té. 

9. L 'apport en mat ière technique, 
a ins i que les effets ob tenus , relèvent 
exc lus ivement du doma ine des activités 
non-brevetab les, et la véri table nature 
de l ' invent ion reste la même, qu'el le 
soit ou non présentée en termes techni 
ques. 

10. S e l o n la C h a m b r e , il ne pouvait 
ê t re dans les in tent ions des Etats 
cont rac tants de la C B E de permettre 
que, suivant la manière dont les revendi
ca t ions sont fo rmu lées , des inventions 
expressément exc l ues de la brevetabi
lité pu issent deven i r brevetables. 

11. La requérante a prétendu que la 
c o m b i n a i s o n des c o m p o s a n t s matériels 
ment ionnés dans les revendicat ions 
const i tue une ut i l isat ion inhabituel le de 
ces c o m p o s a n t s , d a n s la mesure où les 
re lat ions fonc t i onne l l es qui s ' instaurent 
entre eux sont d i f férentes de cel les 
c o n n u e s auparavant . La Chambre , bien 
que ne niant pas cet te di f férence, n'est 
pas c o n v a i n c u e par cet argument : en 
effet, les re lat ions fonc t ionne l les reven
diquées ne déf in issent pas un mode 
d 'exp lo i ta t ion t echn iquemen t nouveau 
d 'un ord inateur . En fait, ces relations 
fonc t ionne l les décou len t logiquement 
des règles adoptées pour effectuer le 
résumé/la mémor i sa t i on et la recherche 
de d o c u m e n t s ; e l les ne sont rien d'autre 
que l 'express ion de l 'a lgor i thme qui 
sous- tend le p r o g r a m m e permettant à 
l 'ord inateur c l ass i que de fonct ionner 
se lon ces règles. 

12. L a requérante a al légué par ai l 
leurs que le p rob lème techn ique qui se 
posait était de c o n c e v o i r un système 
capab le de reconnaî t re et de répertorier 
au tomat iquement les termes de la lan
gue qui peuvent être pert inents pour la 
recherche d 'un d o c u m e n t , sans avoir à 
traiter un v o l u m e cons idérab le de don
nées. La so lu t i on t echn ique de ce pro
blème cons is te ra i t à expose r des carac
tér is t iques présentées soit comme des 
moyens d 'ob ten i r l 'exécut ion de fonc
t ions à rempl i r ( comme dans les reven
d ica t ions relatives au système), soit 
c o m m e ces fonc t i ons e l les-mêmes 
( comme dans les revend ica t ions de 
méthode) . 

En réponse à cet a rgument , la C h a m 
bre déclare qu 'en réal i té, le p rob lème 
qui se posai t était d ' ins taurer des règles 
pour la réal isat ion de résumés de d o c u 
ments et pour leur recherche , en partant 
des caractér is t iques rédact ionnel les 
des documen ts à traiter, p rob lème qui 
ne peut pas être qual i f ié de techn ique . 
On ne peut à p roprement par le r dire 
que les moyens e t 'ou fonc t ions men
t ionnés dans les revend ica t ions const i 
tuent une so lu t ion techn ique , pu isque, 
c o m m e la C h a m b r e l'a déjà noté plus 
haut, ils ne sont que l 'express ion des 
règles en ques t ion , en des termes ayant 
une conno ta t ion techn ique . 

13. La requérante a pré tendu enf in 
que l 'activité visée dans les revendica
t ions entraîne un changement au niveau 
de l 'envi ronnement phys ique, dans la 
mesure où une ent i té phys ique (l ' infor
mat ion enregistrée sous forme de 
s ignaux électr iques) est modi f iée. El le 
semble puiser cet a rgument dans une 
remarque f igurant au point 5 des moti fs 
de la décis ion T 208/84 (V ICOM. J O 
O E B 1987, 14), rendue par la C h a m b r e ; 

si l'on uti l ise une méthode mathéma
t ique dans un procédé techn ique , ce 
procédé s 'app l ique à une ent i té physi 
que (qui peut être un objet matér iel 
mais également une image mémor isée 
sous forme de s igna l électr ique) par 
que lque moyen technique. . . et il en 
résulte une certa ine modi f i ca t ion de 
cette entité". S i l 'on rep lace cette c i ta
t ion dans son contexte, il est c la i r que 
l 'express ion "ent i té phys ique" se réfère 
à un objet réel, par exemp le une image, 
même si l'objet en quest ion est repré
senté par un s ignal é lect r ique. Les 
s ignaux électr iques traités se lon la pré
sente demande ne sont pas de ce type, 
mais représentent (une partie de) l ' infor
mat ion con tenue dans un documen t , 
qui peut être de n ' importe que l le nature. 
L'activité revendiquée ne produi t pas 
de modi f ica t ion de l 'objet sur lequel el le 
s 'exerce (à savo i r le documen t à résu
mer), mais el le en extrait une nouvel le 
informat ion à mémor iser . C e l a mis à 
part, l 'on ne peut conc lu re du passage 
cité que tout procédé de modi f i ca t ion 
d 'une ent i té phys ique pu isse de ce fait 
même être qual i f ié de techn ique . 

14. Dans les cons idéra t ions qui précè
dent, l ' idée fondamenta le est que les 
systèmes et procédés revendiqués font 
intervenir un ord ina teur c lass ique 
c o m m a n d é par un log ic ie l . Dans la 
demande , cec i est présenté c o m m e le 
mode de réal isat ion préféré de l ' inven
t ion, et il n'est pas d ivu lgué expressé
ment de mode de réal isat ion di f férent . 
La C h a m b r e aurait toutefo is tenu le 
même ra isonnement dans le cas d 'un 
ord inateur c o m m a n d é par un matér ie l 
(c ircui ts log iques spéc ia lement conçus 
à cet effet), so lu t ion éga lement env isa

geab le dans le cadre des revendica
t ions ; en effet, le cho ix entre ces deux 
var iantes poss ib les n'a rien d 'essent ie l , 
dans la mesure où il relève de considé
rat ions techn iques et économiques 
sans rapport avec l' idée inventive en 
tant que tel le. Dans la présente espèce, 
la C h a m b r e n'a pas à t rancher la ques
t ion de savo i r si la demande telle que 
déposée cont ient suf f isamment d' infor
mat ions pour permettre à un homme du 
métier de concevo i r un tel matér iel . 

15. C o m p t e tenu de ce qu i précède, la 
C h a m b r e est d 'avis que l'objet revendi
qué est exc lu de la brevetabi l i té en 
vertu de l 'art icle 52(2) et (3) C B E . Le 
recours doit d o n c être rejeté. 

Par conséquent , la C h a m b r e ne peut 
que conf i rmer la déc is ion de la div is ion 
d 'examen , même s i , ce faisant, el le se 
fonde sur une interpétat ion quelque 
peu d i f férente de l 'article 52(2) 
et (3) C B E . 

Dispositif 

Par ces motifs, il est statué comme 
suit: 

Le recours est rejeté. 


